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Maladie de Charcot - congé spécial de la fonction publique
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Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland alerte M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique, sur les différents dispositifs de congé spécial de la fonction publique
territoriale et en particulier sur la différence de dispositif dont peut bénéficier une personne fonctionnaire atteinte
de sclérose latérale amyotrophie (SLA), dite maladie de Charcot. Cette maladie neuromusculaire progressive se
caractérise par la mort progressive des neurones moteurs, entraînant une paralysie progressive des patients et
à terme leur décès. En vertu de l'article L. 822-12 du code général de la fonction publique, un fonctionnaire
malade peut être placé en congé de longue durée (CLD) s'il est atteint par l'une des maladies suivantes :
cancer, déficit immunitaire, maladie mentale, tuberculose et poliomyélite. Cette disposition exclut de facto la
personne touchée par une SLA du bénéfice du congé de longue durée donnant droit au versement du traitement
intégral pendant deux ans puis d'un demi-traitement pendant trois ans. Les fonctionnaires malades peuvent
uniquement demander à bénéficier du congé de maladie longue durée mentionné à l'article L. 822-6 dans la
mesure où « la maladie met l'intéressé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend nécessaire un
traitement et des soins prolongés et présente un caractère invalidant et de gravité confirmée », ce congé
n'ouvrant droit en application de l'article L. 822-8 qu'à la perception de l'intégralité du traitement pendant un an
et de la moitié de celui-ci pendant deux ans. Mme la députée relève que le congé de longue durée n'est en outre
pas accordé de plein droit aux fonctionnaires atteints de la maladie de Charcot puisque la sclérose latérale
amyotrophique ne figure pas non plus parmi les maladies donnant droit à l'octroi de congés de longue maladie
listées à l'article premier de l'arrêté du 14 mars 1986. Dans une réponse précédente, publiée le 11 juillet 2023, la
ministre de la santé avait précisé que le plan d'accompagnement des maladies chroniques lancé le 1er juin 2023
devait tendre à améliorer la protection des agents publics malades. Or force est de constater qu'à ce jour,
aucune évolution n'a encore abouti. Aussi, elle l'interroge sur son intention de faire évoluer la législation en vue
d'une inscription de la maladie de Charcot à l'article L. 822-12 du code général de la fonction publique parmi les
maladies donnant droit à un congé de longue durée ou à tout le moins, une évolution réglementaire inscrivant la
maladie parmi celles faisant bénéficier de plein droit au congé longue maladie, cette disposition paraissant
indispensable.
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